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C'est clair! 
« s/ on avait pu douter un moment de 
la volonté populaire, la manifestation 
de dimanche a apporté une réponse 
claire. Maintenant, c'est à la volonté 
politique de s'exprimer», a dit Gérald 
Larose au nouveau ministre respon-
sable de la Langue, Claude Ryan, 

quand le Mouvement Québec Français 
s'est rendu à l'Assemblée nationale 
porter au gouvernement le message 
du peuple québécois, crié et chanté 
par la plus importante manifestation 
socio-politique de l'histoire du Québec. 
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Pour «mieux vivre», 
aux Iles 

Les Iles-de-la-Madeleine sont bien connues 
pour leurs nombreux attraits touristiques. 
Ce que l'on sait moins, toutefois, c'est que 
les conditions de vie de la population y sont 
loin d'être enviables, à plusieurs égards. 
Un récent colloque syndical organisé par la 
CSN, une première dans cette région, a 
permis à ses participants de se pencher 
collectivement sur ces problèmes et de 
s'engager dans des actions concrètes au 
cours des prochains mois. 
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Mission 
accomplie! 
Dans son troisiè-
me et dernier arti-
cle sur Gérard Pi-
card, Pierre Vade-
boncoeur raconte 
les dernières an-
nées de présiden-
ce de celui qui fut 

«peut-être le dirigeant syndical le plus 
complet et le plus remarquable de l'his-
toire syndicale canadienne». ér^oTte 
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P O I M Y D E V U E 

Le mythe des «gras dur» 
A chaque négociation, le mythe 

des employ é-e-s du secteur pu-
blic «gras dur» refait surface. 

J'en veux notamment pour preuve 
la déclaration du ministre Daniel 
Johnson qui, au moment de dépo-
ser les offres gourvernementales, 
le 26 janvier dernier, déclarait: «Il 
faut s'attaquer à l'inflexibilité de l'or-
ganisation du travail qui est devenue 
grandissante dans les secteurs public 
et parapublic au cours des vingt der-
nières années. Ce que Québec demande 
à ses employés, c'est de se mettre au 
travail en fournissant des services équi-
valents en efficacité à ceux de l'entre-
prise privée». 

Encore une fois, le gouver-
nement jette carrément le discrédit 
sur les travailleurs de la fonction 
publique. Il fait appel au vieux cli-
ché selon lequel les fonctionnaires 
ont une propension toute naturelle 
à la paresse. 

Les Postes 
Comme bien des gens, je 

croyais jadis à ce mythe largement 
répandu. Jusqu'à tout récemment. 

En 1987, alors que j'étais sans 
travail, je me suis vu dans l'obliga-
tion d'accepter une offre d'emploi 
à la Société canadienne des postes. 

Le travail y est harassant, 
c'est le moins qu'on puisse dire. En 
outre, il exige une forte concentra-
tion. Il consiste essentiellement à 
manipuler de gros et petits coUs et 
les acheminer tous azimuts. Toute 
erreur, croyez-moi, est vertement 
réprimandée. 

Malgré tout, jusque là, ça 
va. Arrive enfin le dîner. J'ai alors 
droit à toutes les questions d'usage: 
«Pourquoi être venu travailler dans ce 
«bordel» ? D'du viens-tu ? Aimes-tu 
ça ?» etc... 

Je me souviens d'avoir for-
mulé le commentaire suivant: «Moi 
qui croyais que les fonctionnaires se la 
coulaient douce!» Et un travailleur 
de répondre: «Tout le monde croit ça, 
mais ici, tu vas t'en rendre compte, on 
travaille en (...!), et on est traité comme 

du bétail». Dans mon for intérieur, 
je trouvais cette affirmation exagé-
rée. Mais après une semaine de ce 
train d'enfer qu'on m'imposait, j'ai 
constaté que non seulement ce pos-
tier avait raison, mais que ses pro-
pos étaient en deçà de la vérité. 

Faut de bonnes jambes! 
Aux Postes, je peux vous le 

dire, c'est la loi du «marche au pas !». 
Et quelle marche! 7h30 durant, le 
travailleur doit bouger de façon in-
cessante. Il n'a pas le choix. La 
moindre relâche, et il a le surveil-
lant collé aux fesses. Ils sont géné-
ralement deux sur le plancher (pour 
une cinquantaine de travailleurs, 
là où j'étais) à vous rappeler à l'or-
dre. Et c'est la ronde infernale des 
gestes répétitifs, dont plusieurs ont 
une incidence directe sur la santé 
des travailleurs. Plusieurs d'entre 
eux soignent d'ailleurs des blessu-
res au dos, aux jambes, aux bras, 
sans compter l'équilibre psycholo-
gique qui, parfois, est sérieusement 
atteint. 

Un climat absurde 
Outre le fait que le travail, à 

Poste prioritaire, soit dur et alié-
nant, on peut dire que le climat de 
travail y tient de l'absurde. Jour 
après jour, c'est la guerre des nerfs. 
On favorise l'affrontement, ce qui a 
pour effet d'anéantir les forces vives 
des travailleurs et conséquemment, 
de freiner la productivité. 

Personnellement, j'ai craqué 
après seulement six mois. Le my-
the du «gras dur» du secteur pu-
bUc, j'ai vite^compris que c'était de 
la frime. À Poste prioritaire, la 
priorité, c'est la production, un 
point, c'est tout. Et je n'ai aucune 
raison de croire que ce soit différent 
ailleurs dans la fonction publique, 
provinciale ou fédérale. Je n'ose 
imaginer les conditions de travail 
dans le secteur privé... 

Louis Blackburn 
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Pour être clair, le message l'était: 
c'est en français qu'il faut que ça se 

passe au Québec, partout et dans 
toutes les sphères d'activités! 

Le moyen pour le dire était aussi 
clair: de 60,000 à 80,000 personnes 
sont descendues dans la rue à Mon-

tréal, le 12 mars, pour le crier, le 
chanter, affirmation tranquille d'un 

peuple inquiet mais en même temps 
sûr de sa capacité de durer. 

Cette marche tranquille, la plus 
importante manifestation à caractère 

socio-politique de l'histoire du 
Québec, était organisée par le 

Mouvement Québec Français, qui 
regroupe dix organismes 

représentatifs des milieux syndicaux, 
culturels et nationaux. 

Au premier ministre Bourassa, le 
message était expédié tout aussi 

clairement: votre loi 178 est un tissu 
de demi-mesures qui n'augure rien de 

bon pour l'avenir. Il faut la retirer et 
restaurer la loi 101 dans toutes ses 

applications, y compris celles qui ont 
été charcutées par la Cour suprême 

du Canada. 

Le 14 mars, les dirigeants des 
organismes qui forment le MQF, 

accompagnés du porte-parole Guy 
Bouthillier, rencontraient M. Bourassa. 

Porteurs du message populaire, ils 
ont cependant rencontré un premier 

ministre visiblement aux abois: 
convaincu que la résistance à la loi 

178 irait s'étiolant, l'ampleur de la 
manifestation est venue lui rappeler 

douloureusement son erreur. 
Pour se justifier, il affirmait que 

les Québécois qui s'opposent à sa loi 
- plus de 60 pour cent selon les 
sondages - ne l'avaient pas lue! 

Faible réplique, car il est évident que 
le Québec français a clairement pris la 

mesure des enjeux, la clameur qui 
s'élevait du Parc Lafontaine, de la rue 
Saint-Denis et du Champ-de-mars en 

étant la démonstration éloquente. 

C'EST CLAIR! 

Ouvrant la marche, les présidentes et présidents des dix organismes qui 
composent le Mouvement Québec Français: on reconnaît les Guy 
Bouthillier, porte-parole du MQF, Jacques Proulx, Louis Laberge, Bruno 
Roy, Lorraine Pagé, Denis Grenon, Jean Dorion, Gérald Larose, Roland 
Chaussé, Michel Therrien et Serge Turgeon. 

X " 

Dès le départ, c'est l'enthousiasme des jeunes qui donnait le ton: la relève 
y était! 

C'est au Champ-de-Mars - à l'endroit même où 50000 personnes s'étaient 
rassemblées en 1885 pour protester contre la pendaison de Louis Riel -
que les dizaines de milliers de manifestants se sont retrouvés pour 
entendre Guy Bouthillier et Serge Turgeon et chanter sur la musique de 
Jean Lapointe. 
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Pw (4KIIII nvN iiii les»: 
Les Iles-de-la-Madeleine, 
ce petit archipel québé-
cois situé dans le golfe 
du Saint-Laurent, à 215 
kilomètres de Gaspé et 
105 de rile-du-Prince-
Edouard, est bien connu pour 
ses nombreux attraits tou-
ristiques. Ce que l'on sait 
moins, toutefois, c'est que les 
conditions de vie, sous plu-
sieurs autres aspects, y sont 

ux Iles-de-la-Madelei-
ne, les syndiqué-e-s 
des secteurs privé et 
public sont convaincus 
que leurs revendica-
tions amélioreront 

1,1 l i M S li 
Par Michel Crête 

des habitants du con-
tinent. Un récent «som-
met syndical CSN>>,une 
première dans cette 
région où la centrale 
compte 750 membres 

répartis dans 13 syndicats, a 

leurs conditions de vie et profite-
ront également à l'ensemble de 
la communauté. Et pour attein-
dre leurs objectifs de négocia-
tions, les délégué-e-s de treize 
syndicats des Iles-de-la-Made-
leine, affiliés à la CSN, ont mis 
sur pied, le 25 février, un comité 
d'appui à neuf groupes d'em-
ployés des secteurs privé et pu-
blic qui négocieront des conven-
tions collectives au cours des 
prochains mois. 

loin d'être enviables. Par ex- permis de faire le point sur 
emple: les statistiques démon- l'ensemble de la situation de 
trent que le revenu moyen des la population des Iles et d'en 
insulaires est de beaucoup tirer des propositions d'ac-
inférieur (jusqu'à 25%) à celui tions concrètes. 

des Iles-de-la-Madeleine, ont 
aussi participé à cette réunion. 

Les personnes présentes à 
cette rencontre ont donc formé 
un comité spécial d'appui aux 
négociations pour s'entraider et 
atteindre leurs objectifs. Le som-
met a aussi permis de constater, 
voire de rappeler, que l'apport 
des syndicats dans la société en 
général, et plus particulièrement 
dans cette région, est marquant. 
Ce qui devait faire dire au 
président Gérâld Larose: «Notre 
responsabilité, c'est de s'organiser 
pour que notre force syndicale serve 
à d'autres dans la communauté ». Il 
pensait plus particulièrement à 
l'appui que les syndicats de la 
région pourraient donner à la 
garderie «La Ramée», dont les 
employées sont non-syndiquées, 
et qui fait face à un sérieux 
proÙème de relocalisation, après 
dix ans d'activités. 

Une partie des quelque 
soixante délégués provenant de 
13 syndicats des secteurs privé 
et public qui ont participé aux 
Sommet syndical des Iles-de-
la-Madeleine, le 25 février 
dernier. 
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Les militants ont aussi donné 
le mandat au comité de faire cir-
culer une pétition en appui aux 13 
employées du magasin Continen-
tal qui cherchent à retrouver leurs 
emplois et à faire reconnaître leur 
syndicat par Peoples. Cette chaîne 
de magasins à rayons devrait pren-
dre la relève de Continental, qui a 
déclaré faillite l'an dernier, à la mi-
avril. 

Soixante personnes 
Les représentants des syndi-

cats ont adopté ces deux proposi-
tions à l'issue d'un sonunet syn-
dical CSN, «S'unir pour mieux 
vivre aux Iles», et qui a eu lieu à 
l'école Polyvalente des Iles, située 
à l'Etang-du-Nord. 

Le sommet a réuni une 
soixantaine de personnes, parmi 
lesquelles on a remarqué la 
présence du président de la CSN, 
Gérald Larose; de la secrétaire de 
la Fédération de la métallurgie, 
Johanne Morin; d'une vice-
présidente de la Fédération des 
affaires sociales, Nicole Grenier; 
d'un représentant de la Fédéra-
tions des employé-e-s des serv-
ices publics, André Aubin; du 
trésorier de la Fédération du com-
merce, Jean Lortie; et d'un mili-
tant de la CSN-Construction, Jean-
Guy Gagnon. Des représentants 
des enseignants, des fonction-
naires fédéraux et provinciaux, 
ainsi que des groupes populaires 

Un ^out de 8,1 millionsS 
Les demandes salariales des 

membres CSN de la construction, 
du magasin Coop de Havre-aux-
Maisons, des Mùies Seleine, et 
des réseaux de l'éducation et de 
la santé signifient un ajout direct 
minimal de 8,1 millions $ dans 
l'économie des Iles-de-la-Made-
leine. 

Au coeur de leurs deman-
des salariales, il y a le maintien de 
la clause de disparité régionale, 



aussi appelée prime d'éloigne-
ment, pour les employées du 
secteur public; l'équité salariale 
pour les travailleuses du secteur 
public (un peu plus de 465, 000 $ 
pour les membres de la CSN); le 
rattrapage salarial pour les tra-
vailleurs des Mines Seleine, etc. 

Les travailleurs et les travail-
leuses des réseaux de l'éducation 
et de la santé craignent une dimi-
nution de la prime d'éloignement 
qui vise, rappelons-le, à compenser 
pour le coût de la vie plus élevé 
dans une région éloignée. 

Un revenu inférieur 
à ceiui du continent 

Dans une région où les reve-
nus des insulaires sont inférieurs à 
ceux touchés par les habitants du 
continent, on comprendra qu'une 
injection de $8,1 million soit la 
bienvenue, en ce qu'elle améliorera 

les conditions de vie des membres 
et bénéficiera également à l'en-
semble de l'économie. 

Selon le préfet de la Munici-
palité régionale de comté (MRC), 
M. Jeannot Gagnon, le revenu mo-
yen aux Iles-de-la-Madeleine était, 
pour les années 1986-1987, de 15, 
949$ pour les hommes et de 9,953$ 
pour les femmes comparativement 
à 21, 593$ pour les hommes et 
11,992$ pour les femmes sur le con-
tinent. Ces moyennes, calculées par 
Statistiques Canada, ne tenaient 
pas compte des «revenus» des per-
sonnes âgées et des assistés so-
ciaux. 

Le Financial Post, lui, arrive à 
un montant encore moins élevé: 
un revenu personnel moyen com-
biné des hommes et des femmes 
de 10, 000$ en 1987, comparative-
ment à 12,200$ pour le reste de la 
province. 

Créer des empiois 
et améliorer ies services 

Parmi les demandes des syn-
diqués de la construction, du ma-
gasin Coop et des réseaux de l'édu-
cation et de la santé, certaines vi-
sent l'amélioration des services, 
l'élimination des emplois précaires 
et la création d'emplois. 

Dans une région marquée par 
le chômage, on comprendra l'im-
portance de telles demandes. Selon 
le conseiller de la MRC, le taux de 
chômage était de 23.6% en juin 
1986 et le nombre de prestataires 
de l'assurance chômage est passé 
de 2,991 personnes en juillet 1986 à 
4,236 personnes en janvier 1987. 
Pour ces deux années, la popula-
tion active était de 7,699 person-
nes. Selon le porte-parole de la 
MRC et autres intervenant-e-s dans 
le milieu, ces données sont encore 
valables. • 

Des lits pour l'hôpital 
Au Centre hospitalier de 

l'Archipel, les syndiquées s'op-
posent à la fermeture du Foyer 
Christ-Roi et à l'abolition de 21 
lits pour persormes en soins pro-
longés. La fermeture du foyer 
est entraînée par la construc-
tion et la réparation du Centre 
hospitalier au coût d'une tren-
taine de millions de dollars. 
Tout en se disant satisfaits de 
l'annonce de cette subvention, 
les syndiqué-e-s sont inquiets 
des conséquences de cette abo-
lition de 21 lits pour personnes 
en soins prolongés. 

Rappelons que les efforts 
du syndicat et de la CSN elle-
même ont contribué à forcer la 
ministre Mme Thérèse Lavoie-
Roux à se pencher sur l'état de 
délabrement avançé du centre 
hospitalier et à engager les som-
mes nécessaires aux rénova-
tions. 

LeCTT 
Ils sont nombreux les exemples de demandes des syndiqués des 

Iles qui servent les intérêts de l'ensemble de la population. Pensons aux 
16 employés du Centre de travail et de transition des Iles-de-la-Made-
leine, un centre pour handicapés intellectuels, qui luttent contre l'orien-
tation de la nouvelle direction. Celle-ci voudrait éliminer les ateliers de 
travail. Les employés y tiennent car ils ont la conviction que les ateliers 
de travail sont formateurs, satisfaisants et contribuent à rendre plus au-
tonomes ces handicapés. De plus, la nouvelle direction, la sixième en 
trois ans, voudrait abolir les postes d'instructeurs en artisanat et ébénis-
terie. 

La Villa Plaisance 
Les quelque 50 syndiquées de La Villa Plaisance, un centre d'accueil 

pour personnes âgées peu ou pas autonomes, souhaitent la conversion 
des heures ajoutées au service des bénéficiaires en postes à temps com-
plet. Cette mesure, tout en mettant fin à des emplois précaires, assurera 
des services réguliers aux bénéficiaires. Pour faire face à une augmentation 
croissante du nombre de personnes peu ou pas autonomes, le syndicat 
exige aussi la création d'ailes pour bénéficiaires chroniques, ce qui 
devrait se traduire par une augmentation du personnel. 

«Un sommet comme celui-là 
m'a rappelé l'essentiel de ma 

tâche de syndicaliste: amé-
liorer les conditions de vie au 
quotidien», a déclaré Gérald 

Larose aux délégué-e-s. Il 
pensait notamment aux luttes 
que mènent les membres du 
secteur public pour équiper 

la population des Iles de 
services adéquats. 
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Dans leur quête de 
l'égalité, les femmes 

de la Terre, on le sait, 
ont encore plusieurs 
barrages à franchir. 
Ceux qui les privent 

d'un véritable accès à 
des services de santé 
adéquats ne sont pas 
les moindres d'entre 

eux, comme l'ont 
récemment constaté 
les participantes à la 
huitième conférence 
biennale de Y Asso-

ciation nationale de la 
femme et le droit, 

conférence qui se 
tenait en février à 

Montréal sous le 
thème: «La femme et 

le droit - perspectives 
internationales vers 

l'égalité ». 

par Lucie Laurin 

Les femmes et la santé à travers le monde 

Mortalités, 
discrimination, 
mutilations 

LT un des ate-
' liers, intitulé 

«l'accès aux 
services de 
santé - pers-

pectives internationales », 
se penchait sur la problé-
matique de l'accessibilité 
de ces services aux fem-
mes, particulièrement 
dans le domaine du plan-
ning familial, de la gros-
sesse et de l'accouche-
ment, la compatibilité du 
droit interne de différents 
pays et des normes de la 
Convention des Nations 
unies pour l'élimination 
de toutes les formes de 
discrimination à l'égard 
des femmes, et les mou-
vements d'auto-santé. 

La Convention 
des Nations unies 

Rebecca Cook, profes-
seure de droit à l'univer-
sité de Toronto, a exploré 
les possibilités offertes 
aux promoteurs de la pla-
nification familiale par la 
Convention des Nations 
unies. Faisant état du taux 
effarant de mortalité re-
lié à la grossesse dans les 
pays en développement 
(200 fois plus élevé que 
dans les pays industria-
lisés), la conférencière a 
déclaré que nous avons 
les moyens d'y remédier, 
mais qu'il y a un manque 
de volonté politique. 

Mme Cook a cité de 
nombreux exemples de 
discrimination fondée 
sur le sexe en matière de 
planning familial dans 
des pays pourtant signa-

taires de la convention 
internationale. Ici, les ser-
vices de planification ne 
sont pas accessibles aux 
femmes non mariées. Ail-
leurs, il faut à une femme 
la permission de son 
époux pour avoir accès à 
des services de stérilisa-
tion volontaire. Ou enco-
re, l'accès à ces services 
est subordonné au nom-
bre de césariennes subies 
par une femme, ou à la 
«règle de 80», qui exige 
que le nombre des enfants 
vivants multiplié par 
l'âge de la requérante dé-
passe 80. Toutes ces me-
sures, a remarqué la con-
férencière, constituent 
des barrières pouvant 
conduire à la mort. 

Les solutions? L'édu-
cation du personnel de la 
santé, la responsabili-
sation des hommes, et des 
réformes juridiques et 
légales. 

Le Bengla Desii 
Thérèse Blanchet, une 

anthropologue québécoi-
se qui a vécu 10 ans au 
Bengla Desh, lui a succé-
dé. Dans ce pays où le 
taux d'analphabétisme 
chez les femmes, qui at-
teint 87%, est à la hausse, 
le taux de mortaUté ma-
ternelle est plus de cent 
fois plus élevé que dans 
les pays industrialisés, a-
t-elle révélé. L'omni-
présence de l'aide inter-
nationale a pour consé-
quence l'adoption de lois 
qui répondent davantage 
aux désirs des pays dona-

teurs qu'aux besoins de 
la population, en parti-
culier ceux des femmes 
en matière de planifica-
tion familiale. Et la con-
férencière d'iUustrer ses 
dires en évoquant une 
campagne agressive de 
stérilisation perma-
nente menée récem-
ment, au détriment de 
la contraception. 

Musulman à 85%, le 
Bengla Desh entretient 
une image extrême-
ment négative de l'ac-
couchement, acte impur 
qui se déroule presque 
toujours à la maison. À 
remarquer que les hô-
pitaux offrent des con-
ditions effroyables pro-
pres à décourager mê-
me les plus hardies. L'a-
vortement est, bien sûr, 
interdit dans cette so-
ciété patriarcale; cepen-
dant, il constitue l'une 
des principales causes 
de mortalité maternelle 
et représente la moitié 
des admissions dans les 
hôpitaux. Mme Blan-
chet a conclu en ces ter-
mes: «On ne peut pas ne 
pas être féministe lorsque 
l'on va au Bengla Desh!» 

LeCiliii 
Amparo Claro, coor-

donnatrice du Latin 
American and Carib-
bean Women's Health 
Network à Santiago,au 
ChiU, a déclaré que le 
problème de la mortali-
té des femmes dans ces 
pays est un problème 
de discrimination. 
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L'omniprésence de 
l'Église, séquelle du régi-
me colonial, qui condam-
ne à la fois l'avortement 
et la contraception et ré-
duit la femme à son seul 
rôle de mère, a pour con-
séquence que les femmes 
attendent impatiemment 
la grossesse, puisque seu-
le la maternité peut leur 

conférer un statut. Mais 
elles le font parfois à leurs 
risques. La conférencière 
a évalué que l'avortement 
est responsable de 25 à 
50% des mortalités ma-
ternelles dans les pays oii 
il est interdit. 

Le Ghana 
Efua Graham, originai-

re du Ghana, a révélé que 
25% des femmes de 15 à 
34 ans de la région sous-
saharienne sont encein-
tes à chaque année, et que 
le taux de mortalité ma-
ternelle est de 500 par 
100000 naissances. Pour 
en expliquer les causes, il 
faut, a-t-elle déclaré, a-
dopter une approche gé-
nérale et reconnaître que 
les obstacles à la santé 
sont, avant tout, la pau-
vreté, le manque d'accès 
aux soins de santé moder-
nes, la sécheresse, l'infla-
tion galopante, la malnu-
trition, etc. De plus, cer-
taines pratiques sociales 
entrent en contradiction 
avec la Convention des 
Nations unies, par exem-
ple les mutilations sexuel-
es. Face à ces problèmes, 

les femmes médecins et 
infirmières d'Afrique se 

montrent extrêmement 
réactionnaires, sans au-
cune perspective féminis-
te. Ce qui rend d'autant 
plus indispensable l'ac-
tion du groupe représen-
té par Mme Graham, le 
Foundation for Women's 
Health Africa Centre, qui 
souhaite amener les fem-
mes africaines à acquérir 
le contrôle de leur vie et 
la connaissance de leur 
corps, en leur dispensant 
une saine information. 

Au Québec: 
le pouvoir médical 

Enfin, Hélène Valenti-
ni, anthropologue et a-
gente de recherche au 
Conseil des affaires so-
ciales du MSSS du Qué-
bec, a attribué à l'emprise 
de plus en plus grande 
du pouvoir médical la 
persistance du problème 
prioritaire qu'est la sur-
médicahsation de la gros-
sesse et de l'accouche-
ment. Rappelant que le 
Canada est le seul pays 
industrialisé à n'avoir pas 
de sages-femmes, elle a 
dénoncé le fait qu'une 
femme sur cinq accouche 
par césarienne au Québec 
et que le déclenchement 
artificiel de l'accouche-
ment est en hausse. La 
banalisation de la césa-
rienne, a-t-elle demandé, 
serait-elle le premier ja-
lon de la materrùté à l'ex-
térieur du corps des fem-
mes? Plus les réponses of-
fertes par les médecins 
aux craintes des femmes 

sont d'ordre technologi-
que, plus recule la possi-
bilité pour elles de vivre 
une grossesse et 
d'accoucher seules. 

Mme Valentini a 
fait remarquer que 
la Corporation des 
médecins du Qué-
bec, qui contrôle la 
formation, la pra-
tique et l'accrédita-
tion des sages-fem-
mes, n'a accordé au-
cune accréditation 
depuis les années 50 
et qu'elle a réitéré 
tout récemment son 
opposition à la lé-
gaUsation de la pro-
fession de sage-fem-
me. L'assemblée a 
souhaité vivement que le 
gouvernement du Qué-
bec, qui doit se pronon-
cer prochainement sur la 
question, mette fin 
à la mainmise médi-
cale sur la grossesse 
et l'accouchement, 
que soit abolie la loi 
médicale qui inter-
dit la pratique des 
sages-femmes, et 
que les femmes ren-
forcent leur présen-
ce au sein de l'OMS. 

Monique de Crament, 
animatrice de l'atelier 
«accès aux services de 
santé». 

Thérèse Blanchet 
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Mission 
accomplie 

par Pierre Vadeboncoeur 

a légende, qui reflète bien ici l'histoire proprement dite, nous 
montre volontiers Picard, le soir, dans quelque restaurant, au 
Cercle universitaire. Chez Butch, attablé, discourant, discutant, 

dialoguant, monologuant, jusqu'à tard le soir, avec tel ou tel 
^ exécutif de syndicat ou de fédération, et mettant ainsi au point 

l'ensemble et le détail d'une affaire. Il n'aimait rien tant que ces longues 
séances de réflexion, de bavardage, d'examen des situations, de 
camaraderie, au cours desquelles il étudiait un problème avec un comité 
et parlait intarissablement aussi de toutes sortes de questions. Quels 
groupes réunissait-il ainsi? Par exemple, des cols blancs de Montréal, 
des employés de Dupuis Frères, des ouvriers de Canadian Vickers, des 
journalistes, des ouvriers de l'imprimerie. Représentez-vous Picard, 
ainsi entouré, infatigable, décortiquant un problème ou en parlant, 
l'oeil clair, l'esprit constamment éveillé, présidant ces curieuses 
assemblées syndicales qui se passaient autour d'une table, fumant 
considérablement, s'accompagnant d'un verre, heureux et inventif, 
malicieux et attentif, dans son rôle plus que jamais. Et j'ajoute, on verra 
pourquoi: ne regardant pas à la dépense. 

Il ne regardait pas à la dépense. Il ne s'occupait pas de ces choses-
là. J'ai déjà dit qu'il n'était pas mesquin; il ne l'était envers personne 
mais il ne l'était pas non plus pour ces détails. Il a toujours été au-dessus 
de cela. Donc, au restaurant, il payait pour beaucoup de gens réunis 
pour des raisons syndicales, et lui-même ne s'en tenait pas toujours à 
l'addition la moins chère possible. Cela, à son niveau, n'avait objec-
tivement que fort peu d'importance. Ces réunions et certainement le 
climat dans lequel elles se tenaient étaient très utiles. Elles l'inspiraient, 
le stimulaient, favorisaient sa créativité, et, pour les syndicats concernés, 
elles avaient l'inestimable prbc de les imprégner d'un esprit et d'une 
conscience syndicale qui ne les quitteraient plus. Mais quelques per-
sonnes, plus douées pour le dénigrement que lui, se mirent à trouver 
qu'il «coûtait cher». 

Le «jaspinage» 
Tout le monde savait plus ou moins que Marchand était du 

nombre de ceux qui le dénigraient de cette manière. Picard «coûtait 
cher». Et puis il ne dédaignait pas un verre, ni même plus d'un, ce qui 
lui fut aussi reproché. Les relations devinrent assez tendues entre 
Marchand et Picard pour que nous, au niveau des syndicats, dans les 
conseils centraux, «dans le champ» comme on disait, nous en entendions 
des échos. Le dérugrement contre Picard allait bon train. Mais, en 
somme, c'était à propos de détails, ou d'un comportement parfois peu 
orthodoxe, ou d'additions à payer... Marchand, véridique tout de 
même, avouait vers le même temps ceci: «Sur le plan syndical, je n'ai 
rien à reprocher à Picard». A ce point de vue. Picard était en effet 
inattaquable. Mais le fameux tandem vraiment ne fonctionnait plus très 
bien. 

Ceux qui discréditaient Picard, y compris certains aumôniers, 
disait-on, formaient une espèce de mùii-parti dans nos cadres. Mais les 
gens les plus progressistes gardaient à Picard leur plus entière confiance 
et une loyauté qu'ils n'ont jamais remise en question. 
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La droite, le cas Bélanger 
Vers le milieu des années 50, il y avait une gauche et une droite 

dans la centrale. Les affinités de Picard se situaient à gauche. La gauche 
n'était pas coramuniste mais de tendance sociale-démocrate. La droite 
n ' é t a i t p a s f a s -
esprit tradition-
s a n s d o u t e ) 
P i c a r d , o n 
Bélanger, qui 

cette 

cisante, mais contre le socialisme et pour un 
naliste que Picard (ou même Marchand 
cherchait à dépasser. Dans l'opposition à 
comptait par exemple un nommé René 
représentait la fédéra^**""^^ tion des 
nicipaux (sauf, eiÇ . j pratique, 
qui souvent ^^f i fusè- t - j i^ îS^ rent de 

£urs per c a - a p ^ l y pita à 
f é d é - i 'nF-* i rat ion) . 

Sous la présidence de Gérard Picard, les liens de solidarité avec le mouvement 
syndical canadien se sont développés à un degré qui étonne aujourd'hui. Depuis 
sa fondation, la CTCC était boudée par le mouvement syndical laïque, et il a fallu 
beaucoup d'adresse à sa direction pourformuler une pensée autonome, émancipée 
de la doctrine sociale de l'Eglise, mais sans rupture avec elle. Pendant les années 
50, des rapports sur l'unité syndicale étaient débattus régulièrement dans les 
congrès. La photo ci-dessus montre les dirigeants des quatre grands regrou-
pements syndicaux de l'époque, réunis en janvier 1951 pour lancer une campagne 
contre la hausse des prix et des loyers. Première rangée: Gérard Picard, 
président de la CTCC; Percy Bengough, président du Congrès des métiers et du 
travail du Canada; Pat Conroy, secrétaire-trésorier du (5ongrès canadien du 
travail; A.J. Kelly, président du comité législatif conjoint des Fraternités de 
cheminots. Deuxième rangée: Jean Marchand, secrétaire de la CTCC; Gordon 
Cushing, secrétaire-trésorier du CMTC; Will iam Pliillips, vice-président du 
comité législatif conjoint des Fraternités de cheminots. Pendant cette campagne 
contre la hausse des prix, une polémique se poursuivait entre la CTCC et le journal 
catholique Notre Temps, qui craigrait que de tels rapprochements ne conduisent 
au socialisme. 

NOUVELLES CSN 286 p a g e 9 



Ce Bélanger, à chaque congrès, contestait Picard et ce qu'il représentait 
dans la centrale. Il faut dire qu'il ne manquait ni d'habileté ni de verbe. 
De plus, systématique, il était toujours armé de volumineux dossiers, 
qu'Û trimbalait jusque dans la salle du congrès et dont il se servait contre 
l'exécutif en place. C'était devenu classique. 

Sa contestation gagnait d'ailleurs une certaine ampleur et il 
prenait figure de chef de file. Avec le recul, on se rend compte qu'il 
préfigurait l'esprit des «Trois-D», lesquels, plus d'une quinzaine d'années 
après, allaient provoquer la scission de 1972 et la fondation de la CSD. 
D'ailleurs, Bélanger, tout comme-eux dépité par un insuccès, celui que 
nous allons voir, finit comme eux par quitter la CTCC avec presque 
toute sa fédération, dénonçant notre centrale comme les Trois-D allaient 
plus tard le faire aussi.Mais ce départ allait avoir lieu quand Picard 
aurait cessé d'être président. 

De même que Dalpé, en 1971, devait échouer dans son ambition 
de supplanter Marcel Pépin, de même Bélanger parvint seulement en 
1958 à s'introduire dans la haute direction de la centrale, l'année même 
où Picard abandonna la présidence, et il sera battu l'année suivante. En 
1955, il avait cherché une première fois à se faire élire trésorier. Il 
manqua son coup, mais de justesse. L'élection de Bélanger, dange-

reusement plausible, fut jugée me-
naçante. Picard, au péril de perdre la 
face, se mit au blanc, quitte à risquer 
son prestige. II présenta un autre 
candidat, qu'appuyait donc la 
présidence elle-même. II se leva et pro-
nonça cinq mots qui nous saisirent: 
«Gérard Picard présente Emile 
Hébert!» Il sauva la situation 
puisqu'Hébert obtint quelque chose 
comme deux ou trois voix de majorité... 

Gérard Picard apparaît ci-dessus au 
congrès de 1958, en compagnie de 
son successeur, Roger Mathieu, qui 
était alors journaliste à La Presse. Le 
journal ayant refusé d'accorder un 
congé sans solde pour permettre à 
Mathieu de remplir son mandat à la 
présidence de la CTCC, les 
journalistes déclenchèrent la grève le 
1er octobre et obtinrent gain de 
cause deux semaines plus tard. 

N O U V E L L E S CSN 286 p a g e 10 

Un Jugement 
J'ignore pourquoi au juste 

Picard ne chercha pas à se faire réélire 
au congrès de 1958. II n'avait guère 
plus de cinquante ans et il était en 
bonne santé. Peut-être en avait-iï assez 
des ragots, des murmures, de toute 
cette petite poUtique, et de Marchand. 
II se peut que celui-ci, cependant, ait eu 
contre Picard certains griefs plus 
valables que ceux que j'évoquais, mais 
je ne les connais pas. Picard, de toute 

façon, pour ce que je sais de lui, ne devait pas avoir le goût de lutter pour 
se maintenir lui-même en place. Quoi qu'il en soit. Marchand, pour ne 
pas avoir l'air de l'avoir poussé dehors, convint d'une candidature de 
transition, qui fut celle du journaliste Roger Mathieu. 

En fait. Picard avait achevé l'essentiel de son oeuvre. Jamais il 
n'avait dérogé de la ligne qu'il s'était fixée. Avec une grande rigueur, il 
avait passé plus de vingt ans, dans les premiers postes, à jouer en vérité 
le premier rôle dans la conduite et le développement de la CTCC, avec 
une lucidité, un réalisme, un esprit novateur, une diplomatie, une 
hardiesse sereine, une mesure, un sens de la stratégie et de la tactique, 
une affabilité constante, une imagination profonde mais un peu 
inapparente sous les dehors sans excessif éclat du personnage, - inégalés 
je crois connme ensemble cohérent de quahtés. Picard laissa une CSN 
transformée, inspirée, ferme, progressiste et au tout premier plan de la 
cause sociale au Québec et au Canada. Il fut peut-être le dirigeant 
syndical le plus complet et le plus remarquable de l'histoire syndicale 
canadienne. Cela tenait dans un petit bout d'homme qui ne se prenait 
pas nécessairement pour quelconque mais qui ne cherchait pas la 
gloriole. • 


